
Caractéristiques
	▶ Contient de la cyromazine, un insecticide larvicide 

de la famille des triazines.
	▶ Bloque la synthèse de la cuticule épidermique de 

chitine des larves ce qui provoque leur mort.
	▶ Utilisable en épandage à sec, en pulvérisation 

ou en arrosage pour une protection d’environ 4 
à 8 semaines.

	▶ Très facile d’emploi et s’utilise dans tous les 
bâtiments d’élevage.

Composition
Cyromazine
[CAS 66215-27-8]......................................................................... 20 g/kg
Extrait de margousier 
[CAS 84696-25-3]........................................................................0,1 g/kg

Propriétés physico-chimiques
	▶ État physique : solide sous forme de granulés 

blancs

Efficacité
Dose d’emploi élevage

	▶ 250 g pour 10 m2 de surface à traiter

Mode d’emploi
Dose d’application pour 10 m² de surface traitée

	▶ Surface liquide ou très humide : 250 g en 
épandage à sec.

	▶ Surface peu humide : 250 g mélangés dans 
1 à 4 L d’eau [selon l’humidité] appliqués au 
pulvérisateur.

	▶ Sur litière sèche : 250 g mélangés dans 10 L d’eau 
appliqués à l’arrosoir.

Traitement en élevage porcin, bovin, avicole, 
cunicole, veaux de boucherie, etc.

	▶ Sur caillebotis et lisier fluide : épandage à sec.
	▶ Sur caillebotis et lisier croûté : en pulvérisation ou 

avec un arrosoir.
	▶ Sur paille neuve ou litière accumulée : en 

pulvérisation ou avec un arrosoir.
	▶ Sur litière des bovins :
•	 Dans les cases pour jeunes animaux, appliquer 

la solution sur toute la surface de paillage.
•	 Dans les cases pour génisses et gros bovins, 

appliquer la solution autour des cases et aux 
abords des murs [bande de 0,5 à 1 m de large].

•	 Traiter si possible après un nouveau paillage.

Pour une lutte efficace sur les insectes volants et 
rampants, appliquer au préalable un traitement 
larvicide avec Mouxine Twenty One.

Réglementation
Produit biocide insecticide TP18
Usage réservé aux professionnels. 

Conditions de stockage et d’utilisation
Durée de conservation : 2 ans. Stocker dans les 
contenants d’origine et hermétiquement fermés. 
Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et inaccessible 
pour les enfants et les animaux domestiques, à 
l’écart des denrées alimentaires, des boissons et des 
matières premières d’origine animale.

L’applicateur doit porter des équipements de 
protection individuelle [EPI] pour l’utilisation du 
produit : porter des gants lors de la manipulation du 
produit, se laver les mains après chaque utilisation.

Spécifications du produit

Mouxine Maggots® HP
Insecticide adulticide
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Traiter hors de portée des animaux et de tout endroit 
destiné à recevoir les aliments ou susceptible d’être 
léchés. Appliquer le produit uniquement dans 
des étables vides. Dans les exploitations laitières, 
couvrir soigneusement les fourrages, les dispositifs 
d’alimentation et les abreuvoirs ainsi que les 
machines à traire et les attaches pour animaux. Les 
animaux peuvent réentrer dans les bâtiments dans 
la journée après application.

Présentation
	▶ Seau de 5 kg
	▶ Seau de 10 kg
	▶ Sac de 20 kg

Utiliser les produits biocides avec précaution 
Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit

MENTIONS DE DANGER
H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Specifications du produit

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique
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* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée
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Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*
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ZONE D’APPLICATION PRÉCONISÉE

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée
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Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée
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Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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aire paillée

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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caillebotis - aire d’attente

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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cages à veaux

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ?  Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire pailléeFumier
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fosse

Maggots Contre les larves de mouches (Musca domestica) 
et de moucherons dans les locaux d’élevage.
MAGGOTS détruit les larves de mouches et de moucherons 
ce qui les empêche de se transformer en mouches adultes. Il est sans effet 
sur les mouches adultes.

Granulés solubles (SG), insecticide (biocide TP 18) 
Matière active : Cyromazine  20 g/kg (2% m/m, CAS 66215-27-8) 

UTILISATION
Toutes productions animales : destruction des larves (tous stades larvaires) 
de mouches et de moucherons dans le fumier, le lisier, la litière, les fosses 
et les préfosses. 

Pour un usage professionnel dans les étables et autres bâtiments d’élevage.  

EXEMPLES DE TRAITEMENTS
Voir dessins.

Fabriqué en Belgique

 

Fosse
* Répéter le traitement toutes les 8 semaines.

 Où et comment traiter ? Zones à traiter

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P103 - Lire l’étiquette avant utilisation.
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 - Porter des gants de protection.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.
Application possible en présence des animaux, dans des zones hors de leur portée et sans traitement 
direct sur les animaux. Ne doit pas être appliqué sur le corps de l’animal et ne doit pas être mélangé 
avec des agents blanchissants. Ne pas jeter dans les égouts ou les cours d’eau. Nettoyer le matériel 
à l’eau en rejetant l’eau de nettoyage sur les zones traitées. L’emballage partiellement vide doit être 
rapporté au point de vente ou remis à un centre de collecte pour déchets spéciaux. L’emballage vide 
doit être éliminé avec les déchets urbains et ne peut pas être réutilisé.

Premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position
où elle peut confortablement respirer.
Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. Laver la peau 
avec beaucoup d'eau.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution.
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.
Centre antipoison de Paris : tél. 01.40.05.48.48

Stockage
Stocker dans les contenants d’origine et hermétiquement fermés. Dans un endroit bien ventilé, frais, sec et 
inaccessible pour les enfants et les animaux domestiques. A l’écart des denrées alimentaires, des boissons 
et des matières premières d’origine animale.

Distribué par Néodis
10 rue Clément Ader BP 66 
78512 Rambouillet Cedex
Tél. : 01.34.94.19.22 - adv@neodis.biz

Détenteur de l’AMM : BELGAGRI SA
1 rue des Tuiliers, 4480 Engis - Belgique 

20 kg
France

AMM : BTR0341

Epandage à sec
250 g pour 10 m². Pour une surface 
liquide ou très humide.*

Au pulvérisateur
250 g /10 m² dans 1 à 4 L d’eau.
Pour une surface peu humide.*

A l’arrosoir
250 g pour 10 m² dans 10 L d’eau. 
Pour une surface peu humide.*

Aire paillée

Caillebotis

Caillebotis

Logettes

Cages à veaux

Caillebotis - Aire d'attente

Aire paillée

Aire paillée Fumier
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